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Région Poitou-Charentes. Franchissements de seuils aux stations de référence en 
juin 2004 

(source Conseil Général de la Charente, Conseil Régional Poitou-Charentes, DIREN Poitou-Charentes et 
Préfectures 16, 17, 79 et 86) 

 

 

En juin, les premiers seuils d’alerte ont été franchis (seuils 1 et 2) en particulier sur les bassins Charente 
amont, Sèvre Niortaise, Autize Vendée, les affluents du Thouet, et le Clain. 

La Bonnieure (affluent de la Charente amont) (n°48)  a passé le seuil 4. 
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Région Poitou-Charentes. Franchissements de seuils aux stations de référence en 
juillet 2004 

(source Conseil Général de la Charente, Conseil Régional Poitou-Charentes, DIREN Poitou-Charentes et 
Préfectures 16, 17, 79 et 86) 

 

La Charente amont et ses affluents atteignent les restrictions d’alerte de niveau 3, notamment sur l’Aume 
Couture (n°47) ; la Bonnieure dépasse encore le seu il 4. Sur la Charente aval, des premiers seuils sont 
franchis sur les stations de référence. 

La station de référence pour le bassin de la Seudre a passé le seuil 3. 

Le bassin de la Sèvre Niortaise certains de ses affluents ont franchi le seuil 3. 

Le Thouet (n°4) a dépassé le seuil 1, tandis que le  Thouaret (un de ses affluents) (n°2) a atteint le seuil 4. 

Des stations de référence sur le bassin du Clain commencent à accéder au seuil 4, ainsi que sur la Tude 
(n°60). 
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Région Poitou-Charentes. Franchissements de seuils aux stations de référence en 
août 2004 

(source Conseil Général de la Charente, Conseil Régional Poitou-Charentes, DIREN Poitou-Charentes et 
Préfectures 16, 17, 79 et 86) 

 

Le seuil 4 est atteint sur les stations de référence des bassins de l’Aume Couture (n°47), du Né (n°56 ), de la 
Charente amont, du Bandiat (n°55), de la Sèvre Nior taise, de l’Autize Vendée n°29), du Thouaret, du 
Thouet, du Clain, de la Boutonne (n°40), de l’Anten ne (n°45). 

Les stations de référence pour le bassin du Mignon (n°31, 32 et 37) ont franchi le seuil 1 pendant pre sque 
tout le mois, ainsi que sur le bassin de Gères et Devise (n°39). 

La Seudre (n°58) fait sensiblement état des mêmes f ranchissements qu’en juillet. 
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Région Poitou-Charentes. Franchissements de seuils aux stations de référence en 
septembre 2004 

(source Conseil Général de la Charente, Conseil Régional Poitou-Charentes, DIREN Poitou-Charentes et 
Préfectures 16, 17, 79 et 86) 

 

 

En septembre, les franchissements de seuil sont de plus en plus nombreux, et concernent principalement 
les seuils 3 et 4. 

Les stations du bassin de la Sèvre Niortaise ont atteint les seuils 3 et 4 une bonne partie du mois. 

Le bassin de l’Antenne (n°45) est resté sous le seu il 4 presque tout septembre, celui de la Tude (n°60 ) sous 
le seuil 3. 

Sur le bassin du Clain, de nouvelles stations franchissent les seuils 2 et 3. 

La Seudre (n°58) fait sensiblement état des mêmes f ranchissements qu’en août. 

 


